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AVANT-PROPOS
Tous migrants, tous parents. Cet adage, qu’on retrouve sur le fronton du musée 

de l’Homme à Paris, résonne avec acuité dans notre région de l’Indianocéanie. 

Les peuples du Sud-Ouest de l’océan Indien sont un concentré des mondes, entre 

Afrique, Asie, Moyen-Orient et Europe. Cette diversité est heureuse parce qu’elle ne « 

contrecarre point nos convergences », écrivait le poète mauricien Camille de Rauville. 

En adoptant une stratégie culturelle régionale en 2012, nos Etats membres se sont engagés 

à œuvrer pour la promotion et la protection de cette diversité qui nourrit des expressions, 

des créations et des manifestations culturelles variées et remarquables. L’identité produit 

de la culture qui elle-même produit de la valeur économique, sociale, émotionnelle et patrimoniale. 

Notre projet régional de développement des industries culturelles et créatives (ICC), financé par l’Agence 

française de développement (AFD), vise justement à renforcer la cohésion et l’esprit collectif en Indianocéanie 

tout en promouvant la culture comme levier de croissance durable. Notre projet n’est pas qu’un projet 

culturel : c’est un projet de cohésion sociale et donc d’inclusion. L’égalité femme-homme est au cœur de 

notre logique d’intervention. Pourquoi ? Parce que les inégalités persistent en termes d’accès aux services, 

financements, formations ou encore pour la création, la production, la réalisation… Mais une raison est plus 

importante : c’est qu’en apportant un soutien particulier aux femmes de l’Indianocéanie, nous entendons 

permettre au potentiel créatif et entrepreneurial de l’Indianocéanie de s’exprimer pleinement et entièrement. 

Afin de cadrer les actions du projet ICC, la COI a donc commandité un diagnostic régional sectoriel sur 

le genre. Il s’inscrit d’ailleurs dans une dynamique plus large de modernisation de nos approches sur 

le genre et d’élaboration d’une nouvelle politique régionale qui sera proposée à nos Etats membres. 

Pour l’heure, ce diagnostic genre dans les ICC nous permet donc de mieux comprendre les contextes nationaux 

et les enjeux communs pour favoriser un changement structurel pour l’égalité des genres dans la culture. Ce 

diagnostic sectoriel genre a ainsi permis de déterminer les 3 axes prioritaires dans le secteur des ICC, à savoir : 

inclusion et représentation, autonomisation économique des femmes et lutte contre la violence basée sur le genre. 

Car s’il est important de promouvoir notre diversité culturelle et sa valeur économique, il est 

tout aussi primordial d’intégrer les femmes, porteuses de nos traditions et force de nos sociétés.  

        

 



J ’accompagne ton parcours sol i taire 

femme à femme, pas à pas

le corps parle ,  mots de la chair  nue 

dans un long soupir , 

sans son inuti le  les ondes magnétiques 

nous l ient  my s ister in cr ime and in writ ing

my partner in rhyme…  

… de notre terre v iolée dans le  s i lence éclaté 

bref  éclair  de lumière tu déterres

des espoirs dans la fange coagulée

tu nous ouvres au t issage imperceptible

à la f ine dentel le  de la rébel l ion,  de la cert i tude, 

de l ’assert ion dans ton parcours de femme engagée, 

dans ta douce voix aux dures sonorités

dans ta lutte pour que chante la femme bâi l lonnée 

je  te cherche,  je  te suis ,  je  te guette, 

je  te projette ,  je  suis  l 'ombre de ton identi té 

Eileen Lohka, 16 janvier 2009
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Le Projet Régional de Développement des Industries Culturelles et Créatives 
(ICC) en Indianocéanie, financé par l’Agence française de développement (AFD) 
et mis en œuvre par la Commission de l’océan Indien (COI) au bénéfice des quatre 
pays de l’océan Indien (Madagascar, Maurice, Seychelles et Union des Comores) 
et du Mozambique, s’inscrit dans la continuité de la stratégie et de la politique 
culturelle de la COI (2012) et dans la stratégie de l’AFD dans le secteur des ICC. 
Le projet vise à développer les ICC et à encourager les pays membres de la COI à 
baser leur développement sur les richesses culturelles régionales spécifiques au 
sud-ouest de l’océan Indien. 

Conformément aux requis d’un projet marqueur OECD-CAD 2 1, la COI a mandaté 
un diagnostic genre afin d’informer un plan d’action genre du projet régional. 
Ce diagnostic sectoriel genre des ICC dans les pays de l’océan Indien et au 
Mozambique s’appuie sur les domaines d’engagement thématiques du 
Plan d’action européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes et 
l’autonomisation des femmes 2021-2025 (GAP III)2, et y contribue. De même, le 
GAP III est conforme à la Stratégie 100% Lien Social 2021-2025 de l’AFD qui vise 
à réduire les inégalités multidimensionnelles – dont les inégalités de genre – à 
améliorer le bien-être et l’accès aux services et biens essentiels et à accélérer 
l’intégration socio-économique des personnes et des territoires en introduisant 
des formes participatives de gouvernance.
 
L’intégration d’une perspective genre, intersectionnelle et basée sur les droits 
humains dans toutes les activités du projet est indispensable à l’achèvement de 
ces objectifs.

1. Cadre d’intervention  
du diagnostic genre 

1 
Le marqueur 2, objectif principal établi par le Comité d’aide au développement (CAD) de l’Organisation de 

coopération et de développement économique (OCDE) signifie que « L’égalité homme-femme constitue l’objectif 
principal du projet/ programme et sa recherche détermine de façon fondamentale la conception de ce dernier 
et les résultats qui en sont attendus. Ce projet/programme n’aurait pas été entrepris en l’absence de l’objectif de 
l’égalité entre les femmes et les hommes. »

2 Commission européenne, Le Haut Représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécu-
rité. Plan d’action de l’Union européenne sur l’égalité entre les hommes et les femmes (GAP III) – Un programme 
ambitieux pour l’égalité entre les hommes et les femmes et l’autonomisation des femmes dans l’action extérieure 
de l’Union européenne. SWD(2020) 284 final
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L’objectif principal du diagnostic est d’informer les quatre composantes du 
projet, ci-dessous, sur les dimensions genre dans les industries culturelles 
et créatives (ICC) afin de mieux orienter la réponse des activités planifiées : 
 (i) Valorisation du patrimoine;
 (ii) Soutien aux initiatives des acteurs culturels; 
 (iii) Formation professionnelle;
 (iv) Plaidoyer et actions de communication. 
En tenant compte de la rareté des statistiques genre dans les différentes 
filières des ICC dans les pays bénéficiaires, des données quantitatives de 
niveau sectoriel correspondantes aux filières ont été recherchées et, quand 
elles existaient, ont été analysées dans les contextes des pays. Ainsi, une 
étude documentaire de la littérature disponible, pour chaque pays, sur 
l’égalité des genres et les filières ICC a été menée avec une moyenne de 
22 documents par pays, ainsi que 40 documents de littérature générale 
sur l’égalité des sexes dans les pays analysés, y compris des index et des 
données statistiques.

Dans un objectif qualitatif, 59 entretiens, 3 consultations et 13 focus 
groupes ont été organisés dans les pays avec les principales parties 
prenantes (gouvernements partenaires, ministères sectoriels, mécanisme 
national pour l’égalité des genres, organisations de la société civile, artistes 
et professionnels des ICC, secteur privé et autres acteurs européens et 
internationaux).  Tableau 1 : Nombre des personnes consultées dans les cinq pays 
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PAYS PROTOCOLE DE MAPUTOCEDAW

UNION DES COMORES 

MADAGASCAR

MAURICE 

MOZAMBIQUE

SEYCHELLES

2004

   -

2017

2005

2006

1994

1989

1984

1997

1992

3Convention pour l’élimination de toute les formes de discriminations à l’égard des femmes, Art. 1 : « Aux fins de 
la présente Convention, l'expression "discrimination à l'égard des femmes" vise toute distinction, exclusion ou 
restriction fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la 
jouissance ou l'exercice par les femmes, quel que soit leur état matrimonial, sur la base de l'égalité de l'homme 
et de la femme, des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, 
social, culturel et civil ou dans tout autre domaine. »

2. Le cadre politique, 
légal et institutionnel sur 
l ’égalité des genres dans 
l 'océan Indien 
Si tous les pays analysés reconnaissent l’importance du respect des droits des 
femmes en ayant ratifié la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) et le Protocole à la Charte africaine 
des droits de l’Homme et des peuples relatif aux droits des femmes (Protocole 
de Maputo) - à l’exception de Madagascar, la réalité sur terrain reste nuancée.

Tableau 2 : Ratification CEDAW et Protocole de Maputo par les cinq pays

En effet, pendant les quinze dernières années, tous les pays analysés 
ont mis en œuvre des politiques publiques visant l’équité et / ou l’égalité 
des genres, dont certaines ont besoin d’être actualisées (Madagascar, 
Seychelles) ou sont en cours d’actualisation (Comores, Mozambique).  

Ces politiques se concentrent particulièrement sur trois axes, à 
savoir l’augmentation de la participation et de la représentation 
politiques des femmes dans la prise de décision, leur autonomisation 
économique et la lutte contre les violences basées sur le genre (VBG).
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Certaines politiques plus récentes (par 
exemple celle de Maurice) s’étendent aux 
domaines des droits de la santé sexuelle 
et reproductive, de l’éducation et de la 
formation, du changement climatique, 
de l’environnement, du numérique et 
du reportage responsable et sensible au 
genre dans les médias. Mais aucune de 
ces politiques ne prend en considération 
la nécessité d’agir sur la culture de 
l’égalité ainsi que sur la construction 
de masculinités positives. D’autre part, 
certains pays (Comores, Madagascar) 
n’ont toujours pas de définition claire de 
l’égalité et de la non-discrimination telles 

 

que  spécifiées  dans  l’article 1 de  la   CEDAW 
3
 .

 
 .

Tous les pays, à l’exception des Seychelles, 
disposent de politiques nationales de 
lutte contre les VBG. Les Seychelles 
cependant, ont intégré un programme 
d’études pour les établissements 
d’enseignement supérieur intégrant 
des cours sur les VBG. Ce pays est 
aussi détenteur d’un plan national 
pour les travailleuses du sexe visant, 
entre autres, à leur garantir l’accès aux 
services sanitaires, sociaux, éducatifs, 
économiques et culturels, et à renforcer 
leur autonomie afin qu’elles puissent 
s’engager au sein du gouvernement, 
du secteur privé et de la société civile. 

certains droits spécifiques des femmes, 
par exemple la protection contre les VBG, 
le droit de transmettre la citoyenneté à ses 
enfants (Comores, Madagascar), la santé 
de la reproduction et de la planification 
familiale (Madagascar), la représentation 
aux élections (Comores, Maurice), 
la discrimination sexuelle et l’égalité 
des chances (Maurice), la protection 
sociale liée au régime contributif 
(Madagascar), l’héritage (Mozambique), 
l’égalité de rémunération et le congé 
parental (Seychelles), entre autres.

Les mécanismes institutionnels pour 
l’égalité des genres4, présentés en 
annexe, sont bien articulés puisque dans 
tous les pays, il existe un organisme 
chargé de garantir l’égalité et l’équité 
des chances, qu’il s’agisse d’un Ministère 
(Madagascar, Maurice, Mozambique), 
d’un Commissariat (Comores) ou 
d’un Secrétariat (Seychelles) attachés 
à des ministères. Selon les pays, ce 
mécanisme est également détaché 
dans des commissions parlementaires 
(Madagascar, Maurice) ou des conseils 
nationaux (Mozambique, Maurice), et à 
travers des points focaux genre placés 
dans certains ministères (Comores) ou 
dans chaque ministère (Madagascar, 

Mozambique).

4 L’expression “mécanismes de promotion de l’égalité des genres” (gender machinery, en anglais) désigne généralement les 
structures gouvernementales officielles chargées de promouvoir l’égalité des genres et/ou d’améliorer le statut et les droits 
des femmes. Elles prennent des formes très diverses, allant des ministères officiels aux conseils et comités temporaires. 
Elles peuvent être établies par des statuts formels, des décrets exécutifs ou des règles bureaucratiques, ou exister en tant 
qu’appareils au sein des partis politiques qui exercent une grande influence (McBride, Mazur (2011) : Gender Machineries 
Worldwide. World Development Report. Gender equality and development).

En ce qui concerne le cadre juridique, les 
cinq pays disposent de loi qui   promeuvent 
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Si l’on regarde les indices mondiaux de genre publiés régulièrement par différents organismes 
internationaux, tels que la Banque mondiale, le Programme des Nations Unies pour le 
Développement (PNUD), l’Organisation internationale du travail (OIT), etc., on constate 
d’abord une grande disparité entre les pays partenaires, notamment entre Maurice et les 
Seychelles, qui sont des pays à haut revenus avec un indice de développement humain haut 
(Seychelles) et très haut (Maurice), et les trois autres pays partenaires. 

Les données sur le développement humain (tableau 3) sont éloquentes en ce qui concerne 
la moindre progression des femmes dans les trois dimensions clés du développement d’un 
pays, à savoir l’espérance de vie, le niveau d’éducation et le revenu. L’Union des Comores est 
le pays qui présente la plus grande différence entre les femmes et les hommes (-63 points 
pour le développement humain des femmes), suivi du Mozambique (-36) et de Maurice et 
Madagascar (-22).

En observant les données relatives à l’écart entre les sexes (tableau 4), une 
donnée qui ressort est celle de la participation économique des femmes, 
qui est très faible pour Maurice (classé 111e sur 146 pays) et l’Union 
des Comores (classé 129e sur 146 pays), alors qu’elle est parmi les plus 
élevées pour Madagascar (classé 17e). Ce qui peut suggérer que l’accès 
des femmes au travail n’est pas question de richesse ou de possibilités 
économiques accrues. 

Cadre statistique 
sur l’égalité des genres 

*Tableau 3 : Indice de développement humain (général, femmes, hommes) dans les cinq 

pays (PNUD)



11

*Tableau 4 : Indice mondial de l’écart entre les sexes pour les cinq pays, 2022 

(Forum Economique Mondiale)5

*Tableau 5 : Indice d’inégalité entre les sexes pour les cinq pays, 2022 (PNUD) 6

Si le Mozambique et Madagascar sont très mal classés, dans les classements généraux du 
développement humain, on constate que Maurice a un indice d’inégalité entre les sexes 
bien inférieur à celui de son développement humain. Dans le cas de Maurice, si l’on croise les 
données de l’indice mondial d’écart entre les sexes et de l’indice d’inégalité entre les sexes, 
on en déduit que, les femmes continuent d’être marginalisées en termes de participation 
économique et politique. Ce chiffre est en contradiction avec celui du développement 
humain du pays, suggérant que les femmes sont moins développées que les hommes.

 5 World Economic Forum (2022), Global Gender Gap Report. Depuis 2006, ce rapport évalue les pays sur la façon dont les 
ressources et les opportunités sont réparties entre les femmes et les hommes. Il examine quatre domaines d’inégalités, à 
savoir : la participation et les opportunités économiques (salaires, participation et accès à un emploi hautement qualifié); 
niveau d’instruction (accès à l’éducation de base et supérieure) ; autonomisation politique (représentation dans les 
structures de prise de décision) ; santé et survie (espérance de vie en tenant compte du ratio entre les sexes). Le rapport 
2022 examine 146 pays.
6 UNDP, Human Development Reports (2021-2022). Gender Inequality Index (GII). L’indice des inégalités de genre est un 
indice composite mesurant le déficit de progrès dans trois dimensions du développement humain : santé reproductive, 
autonomisation et marché du travail, résultant d’inégalités de genre (IIG). L’indice, calculé par les Nations Unies, fait partie 
des indicateurs de développement humain (IDH).
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Le secteur de l’éducation montre également des disparités, puisque pour les 
trois pays disposant de données (Madagascar, Maurice et Mozambique), le 
pourcentage de femmes ayant au moins un niveau d’éducation secondaire 
est inférieur à celui des hommes. Cette donnée fait écho à celle sur le taux 
d’activité des femmes, qui est inférieur à celui des hommes dans tous les pays 
avec l’écart le plus important dans la plus grande économie, à savoir Maurice.

Enfin, nous avons examiné les indices mondiaux sur la présence d’inégalités 
et de discriminations de genre en matière de revenus, d’emploi et 
d’accès à l’entreprenariat afin d’établir des références pour analyser la 
participation des femmes et des hommes au travail culturel et créatif. 
En examinant le coefficient de GINI

7
 sur l’inégalité des salaires, nous constatons 

qu’il existe un écart très important entre les femmes et les hommes dans tous 
les pays. Le plus grand étant celui du Mozambique (54%), suivi des Comores 

(45,3%), de Madagascar (42,6%), de Maurice (36,8%) et des Seychelles (31,1%).  

7 Gini Coefficient by Country 2023. L’indice (ou coefficient) de Gini est un indicateur synthétique d’inégalités de salaires (de 
revenus, de niveaux de vie...). Il varie entre 0 et 1. Il est égal à 0 dans une situation d’égalité parfaite où tous les salaires, 
les revenus, les niveaux de vie... seraient égaux. A l’autre extrême, il est égal à 1 dans une situation la plus inégalitaire pos-
sible, celle où tous les salaires (les revenus, les niveaux de vie...) sauf un seraient nuls. Entre 0 et 1, l’inégalité est d’autant 
plus forte que l’indice de Gini est élevé. Pour faciliter sa compréhension, l’indice est souvent exprimé en pourcentage, 0 
étant égal à 0% et 1 à 100%.

© COI_ICC-danse-spectacle-lumiere
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Le projet ayant pour objectif de renforcer la culture et la créativité en tant 
que vecteur de développement économique et social, d’autres données 
intéressantes qui mesurent l’accès des femmes et des hommes aux opportunités 
économiques et les lois qui facilitent cet accès peuvent être utilisées (tableau 7). 
Les conditions de mobilité géographique constituent des obstacles pour de nombreuses 
femmes aux Comores, à Madagascar et aux Seychelles. Les lois favorisant les femmes, 
notamment sur leur possibilité d’entrer dans la population active ou encore celles 
relatives à la protection contre la discrimination et le harcèlement sexuel dans le monde 
du travail, sont très rares aux Seychelles et peuvent être améliorées aux Comores. 

Comores et Maurice disposent d’un cadre juridique adéquat, tandis que Madagascar 

et, dans une moindre mesure, le Mozambique, semblent très en retard à cet égard. 

En matière d’égalité salariale et de lutte contre la ségrégation professionnelle, seules les 

*Tableau 6 : Indice de 

développement de 

genre dans les cinq 

pays, 2022 (PNUD)8

8UNDP, Human Development Reports (2021-2022). Gender Development Index. L’indice de développement de genre 
(IDG) mesure les écarts entre les sexes dans les réalisations en matière de développement humain en tenant compte des 
disparités entre les femmes et les hommes dans trois dimensions fondamentales du développement humain - la santé, les 
connaissances et les niveaux de vie - en utilisant les mêmes indicateurs de composantes que dans l’IDH. L’IDH est le rapport 
entre les indices de développement humain calculés séparément pour les femmes et les hommes en utilisant la même 
méthodologie que pour l’IDH.
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*Tableau 7 : Indice “Les Femmes, l’Entreprise et la Loi”, Banque mondiale, 2023 9

9 Banque mondiale. Les Femmes, l’Entreprise et le Droit, 2022. Ce rapport mesure les différences juridiques entre l’accès des 
hommes et des femmes aux opportunités économiques dans 190 économies. Trente-cinq aspects de la loi sont évalués à travers 
huit indicateurs. Chaque indicateur représente une phase différente de la carrière d’une femme. Les notes globales (de 0 à 100) 
sont calculées en prenant la moyenne de chaque indicateur, 100 représentant la note la plus élevée possible.

La parentalité, c’est-à-dire la possibilité de bénéficier d’un congé 
parental rémunéré, d’un congé paternel, de reprendre sa carrière 
là où elle s’est arrêtée après avoir eu des enfants, et de disposer de 
services de garde d’enfants, est le domaine juridique le plus faible pour 
tous les pays analysés, avec un score de 40/100 pour les Comores et 
Madagascar et de 60/100 pour Maurice, le Mozambique et les Seychelles.
Pour ce qui concerne les contraintes qui pèsent sur la capacité 
des femmes à créer et à gérer une entreprise, la situation est plus 
prometteuse aux Comores. Madagascar et les Seychelles peuvent encore 
améliorer leur cadre légal, pour supprimer toute forme d’obstacle. 
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10 Organisation Internationale du Travail (2022). Labour Market-related SDG Indicators database (ILOSDG). ILOSTAT 
11 Source : Banque mondiale, Gender data portal. https://genderdata.worldbank.org/
12 Source : OCDE, Données Violences faites aux femmes. https://data.oecd.org/fr/inequality/violences-faites-aux-femmes.
htm#indicator-chart 
13 Source : Statistics Mauritius, Gender Statistics – 2021.  https://statsmauritius.govmu.org/Pages/Statistics/ ESI/Gender/Gender_
Yr21.aspx

14 Source: Ministério da Saúde- MISAU, Instituto Nacional de Estatística - INE, and ICF. 2018. Inquérito de Indicadores de 
Imunização,
 Malária e HIV/SIDA em Moçambique - IMASIDA, 2015. Maputo/Moçambique: MISAU/Moçambique, INE, and ICF.

15 Source : National Bureau of Statistics Seychelles, Statistical Bulletin, Crime, Justice & Security, Quarter 4-2017.
 https://www.nbs.gov.sc/statistics/crime-justice-security

Les données disponibles proviennent de 
différentes sources : 

• Aux Comores, la prévalence de femmes 
âgées de 14 à 49 ans qui ont subi une 
forme quelconque de violence sexiste 
au cours de leur vie est de 6% et le 
pourcentage de femmes âgées de 14 à 
49 ans qui ont subi des violences de la 
part d’un partenaire intime est de 6,4%11 

•Madagascar a une prévalence de 
violences faites aux femmes au cours de 
la vie de 30%12  

• Maurice a rapporté 1.434 cas de femmes 
et 220 cas d’hommes victimes de violence 
en 202113

•Au Mozambique la prévalence de 
violence physique et/ou sexuelle de la 
part du partenaire intime au cours de 
la vie est de 21,7 % et la prévalence de 
violence physique et/ou sexuelle de la 
part du partenaire intime au cours des 
12 derniers mois est de 15,5 %14

• Les Seychelles a rapporté 22 cas 
d’« infractions sexuelles », non spécifiées, 
en 2017 15

Pour compléter le cadre, nous avons 
examiné les données de l’ODD 5.2.2. sur 
la proportion de femmes occupant des 
postes de décision dans les directions 
et nous avons constaté que la situation 
est encore loin d’être égale. Seules 
les Comores dépassent la barre de 50% 
de femmes à ces postes. La situation 
est encore plus négative si l’on regarde 
le pourcentage d’entreprises dont 

Ces données sont manquantes pour les 
Comores et les Seychelles mais montrent 
un pourcentage de 21,6% à Madagascar, 

Enfin, dans tous les pays examinées la 
violence basée sur le genre (VBG), et en 
particulier la violence contre les femmes 
par un partenaire intime, est une réalité 
peu documentée, malgré le fait que des 

l’actonnariat est majoritairement féminin . 

15,6% au Mozambique et un très faible 4,9% 
à Maurice (données disponibles 2009)10 .

politiques et des lois de protection existent. 
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économique soutenue et inclusive, 
favoriser l’innovation et offrir des 
opportunités, des avantages et une 
autonomisation à tous, ainsi que le 

respect des droits humains

Mise en œuvre par la Conférence des Nations 

unies sur le commerce et le développement 

(CNUCED), en consultation avec l’Organisation 

des Nations unies pour la science et la culture 

(UNESCO) et d’autres entités concernées des 

Nations Unies.

Promouvoir une croissance

L’économie créative est un secteur en pleine croissance qui a pris une importance 

grandissante dans l’économie mondiale, générant une production économique et 

des opportunités d’emploi significatives tout en renforçant l’identité culturelle16 . 

L’économie créative est également connue sous le nom « économie orange », terme créé 

à l’origine par la banque de développement interaméricaine17 , qui fait référence à un 

Année
 internationale 

de l’économie 
créative au 
service du 

développement 
durable, 2021

16 Voir UNESCO, https://fr.unesco.org/commemorations/international-years/creativeeconomy2021.
17 Felipe Buitrago, Iván Duque (2013): La Economia Naranja. Banco Interamericano de Desarrollo.  

aspect spécifique de l’économie créative : les industries culturelles et créatives (ICC). 

3. Au coeur de  l ’économie orange: 
les industries culturelles et 
créatives
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Les arts sont au cœur des ICC et donnent vie à la création de contenus et de valeur 
dans les autres secteurs.

Source: European Investment Fund, Market analysis of the cultural and creative 

sectors in Europe. A sector to invest in. Janvier 2021.

Il est également très important de noter que ce grand domaine génère différentes 
formes de marchés selon les activités créatives et culturelles, allant, à des petites 
formes d’artisanat autoproduits, en passant par des productions bénéficiant de 
droits d’auteur ou d’autres droits de propriété intellectuelle, ou à la gestion du patri-
moine culturel par un pays, impliquant à la fois un travail artisanal, artistique et con-
ceptuel. En fait, le secteur fait appel à de nombreuses formes de travail, telles que 
le travail à temps partiel et basé sur des projets, le travail à durée déterminée, in-
termittent, temporaire ou indépendant, le travail de plateforme, et le travail mobile. 
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Cela étant, ces formes de travail 

à la protection sociale ou à la protection 

à l’objectif en vue duquel elles ont

    été conçues18 .

ces conditions ne répondent pas à 
des conditions de travail, ou lorsque

un accès limité, voire inexistant, à la 

travailleurs et les travailleuses ont un

à l’origine de déficits de travail 

décent, notamment lorsque les 

Cette diversité peut favoriser l’entrepreneuriat et l’emploi créatifs ainsi que le recours à 
des modalités de travail flexibles négociées ou librement choisies, ce qui peut s’avérer 
bénéfique pour l’équilibre vie professionnelle-vie privée comme pour les entreprises et 
la productivité.

Cette situation affecte particulièrement les femmes dans tous les pays analysés, 
puisque, à l’exception partielle des Seychelles, comme nous le verrons, les 
femmes ont moins d’accès à l’entreprenariat, étant aussi peu encouragées 
à l’auto-entreprenariat, et ont encore moins d’accès aux postes de décision 
dans les entreprises et au niveau de la représentation institutionnelle. 

18 OIT. Conclusions de la réunion technique sur l’avenir du travail dans le secteur des arts et du divertissement. Genève, 13-17 
février 2023.
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à l’origine de déficits de travail 

décent, notamment lorsque les 

La Convention UNESCO sur la protection et la promotion de la diversité des 

expressions culturelles

Si l’économie créative tient sa base dans les industries de création, elle 
englobe également tous les biens et services ayant une valeur culturelle. 
De fait, le cadre légal international encadrant les industries culturelles 
et créatives prend en compte différentes conventions. Parmi elles  :

• La Convention sur la protection et la promotion de la 

diversité des expressions culturelles

• La Convention pour la sauvegarde du patrimoine   

 culturel immatériel 

• La Convention de Berne pour la protection des    

 œuvres littéraires et artistiques

• Le Traité de l’Organisation mondiale de la                                  

 propriété intellectuelle (OMPI) sur le droit d’auteur 

• La Charte de la Renaissance culturelle africaine 

• L’Accord de la zone de libre-échange             

 continentale africaine (AfCFTA)

Toutefois, parmi tous ces textes internationaux, seule la Convention UNESCO de 
2005 sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles régit 
les industries culturelles et créatives dans son intégralité. De plus, cette Convention 
souligne l’importance de la culture pour la cohésion sociale en général, et en particulier 
sa contribution à l’amélioration du statut et du rôle des femmes dans la société. 
Tous les pays analysés ont ratifié la Convention UNESCO de 2005 sur la 

protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles. 

:
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Au cours de la dernière décennie, les pays analysés ont mené de 
nombreuses réformes au niveau de leurs politiques culturelles afin de 
mieux intégrer les ICC, comme à Madagascar. Toutefois, certains pays 
n’ont pas attendu la ratification de la Convention de 2005 pour mettre 
en œuvre des politiques sectorielles, comme Maurice, qui dispose 
d’un cadre politique datant des années 90, tel que détaillé en annexe.

UNESCO
2005

(Tableau 8) : Ratification de la Convention 
UNESCO 2005

Année de ratification de la Convention UNESCO sur la protection et la 
promotion de la diversité des expressions culturelles / année

2007

Mozambique

2006

Maurice

2006

Madagascar

2008

Seychelle

2013

Union des Comores



© COI_maurice2DSC0227
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4.  Principales 
observations

Comme n’importe quel 
secteur économique, celui 
des industries culturelles 
et créatives (ICC) n’échappe 
pas aux discriminations 
fondées sur le genre et 
de nombreux défis sont 
posés pour atteindre 
une représentation  
accès à des opportunités 

pour un travail décent. 

les femmes et les hommes, 
dans toute leur diversité19, 
figurent :

égale,

- L’accès limité aux financements, aux ressources et 

aux opportunités pour les femmes 

- La discrimination et les barrières culturelles qui 
restreignent la participation et la représentation 
des femmes dans les postes de direction 

et dans certains secteurs de ces industries

- La discrimination des personnes LGBTQIA+   

- La violence fondée sur le genre et le harcèlement 

sexuel dans le monde du travail 

- Les conditions de travail non-standardisées et 
précaires et qui ne facilitent pas la conciliation 
avec le temps de vie et les responsabilités sociales, 

particulièrement pour les femmes

- Les écarts salariaux entre les genres

- La ségrégation professionnelle verticale et 
horizontale

- Les barrières intersectionnelles (âge, 
maternité, situation de handicap, 
statut socio-économique, appartenance 

géographique, religion, langue)

19 Dans le présent document, l’expression « dans toute leur diversité » renvoie à la définition 
figurant dans la Stratégie de l’Union européenne en faveur de l’égalité entre les hommes 
et les femmes 2020-2025 : « L’expression «dans toute leur diversité» est utilisée dans la présente 
stratégie pour indiquer que, lorsque les femmes ou les hommes sont mentionnés, il s’agit de catégories 
hétérogènes, notamment en ce qui concerne leur sexe, leur identité de genre, leur expression de genre 
ou leurs caractéristiques sexuelles. Elle reflète la volonté de ne laisser personne de côté et de parvenir 
à une Europe où l’ensemble des hommes et des femmes seront égaux, indépendamment de leur sexe, 
de leur race ou de leur origine ethnique, de leur religion ou de leurs convictions, d’un handicap, de leur 
âge ou de leur orientation sexuelle. »

 équitables  et des conditions 

Parmil les principaux défis 
auxquels sont confrontées
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Ces défis sont systématiquement sous-évalués en raison d’un manque de données 
et de statistiques de genre et de recherches intersectionnelles sur l’accès et les 
opportunités, notamment des femmes et des personnes LGBTQIA+, dans les 
ICC, ce qui rend difficile l’évaluation de la portée et de la nature des problèmes.
L’implication des femmes et des hommes dans les ICC peut varier considérablement 
en fonction du pays, du secteur et de l’emploi ou du rôle spécifique en question. 

Ces questions sont très générales, mais il existe, bien entendu, des différences entre 
les pays examinés, qui ne sont pas homogènes, mais dépendent des secteurs des ICC.
L’adoption d’une approche de genre pour l’analyse et le travail dans les ICC est 

cruciale pour plusieurs raisons :

Toutefois, l ’analyse des données 
disponibles montre que les femmes 
sont souvent sous-représentées dans 
l’industrie du cinéma et de la télévision, 
tant devant que derrière la caméra, 
ou dans les postes de décision. Dans 
l’industrie musicale, les femmes sont 
également sous-représentées en 
tant que musiciennes, productrices 
et cadres. Dans les arts visuels et le 
design, les femmes sont fréquemment 
sous-représentées en tant qu’artistes 
et dans certains cas, elles sont 
moins reconnues et ont moins de 
possibilités d’exposition et de vente.  

Dans le secteur de la littérature 
et de l’édition, les femmes sont 
généralement sous-représentées 
en tant qu’écrivaines et aux postes 
de  direction des maisons d’édition. 
Il convient également de noter 

dans la participation des femmes et 
des hommes de différents groupes 
ethniques, ainsi que de différents 
milieux socio-économiques, aux ICC. 

REPRESENTATION 
ET INCLUSION

AUTONOMISATION
ECONOMIQUE

PROMOUVOIR L’EGALITE
DES GENRES

RENFORCER LA 
DIVERSITE CULTURELLE

qu’il existe des disparités importantes
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Exclusion, discrimination, violence et 

harcèlement basés sur le genre sont 

aussi des phénomènes répandus, qui 

n’épargnent pas tous les secteurs 

associés aux ICC.

Représentation et inclusion

Les ICC jouent un rôle important 
dans la formation des attitudes et des 
croyances sociétales et il est important 
de s’assurer que les femmes et les 
filles, dans toute leur diversité, sont 
représentées de manière juste et 
égale. Cela inclut la représentation 
aux postes de décision ainsi que 
dans le contenu produit. En ce qui 
concerne le contenu, l’approche 
genre est cruciale pour dévoiler les 
stéréotypes de genre qui produisent 
discrimination, inégalités et violences 
et qui sont particulièrement véhiculés 
par les industries créatives visuelles et 

audiovisuelles, entre autres.

Promouvoir l’égalité des genres 

Les industries culturelles et créatives 
peuvent jouer un rôle dans la 
promotion de l’égalité des genres en 
remettant en cause les stéréotypes et 

et en promouvant des représentations 
positives des femmes et des filles, des 
hommes et des garçons, dans toute 

leur diversité.

Renforcer la diversité culturelle 

Les ICC peuvent bénéficier d’une plus 
grande diversité de perspectives, y 
compris celles des femmes, afin de 
produire un contenu plus dynamique 
et plus représentatif de la diversité 
culturelle, ethnique et sociale d’un 

pays.

Autonomisation économique 

Les femmes sont souvent sous-
représentées dans les ICC et sont 
confrontées à d’importants obstacles à 
l’entrée et à la promotion. L’élimination 
de ces obstacles fondés sur le genre 
peut conduire à une augmentation 
des opportunités économiques et à 
l’autonomisation des femmes ainsi 
qu’à la croissance de la contribution 
des secteurs de ces industries à 

l’économie d’un pays.

les  préjugés liés aux rôles figés de genre
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Parallèlement, le diagnostic a constaté une présence et une position très fortes des 
femmes et, en moindre mesure pour des raisons de sécurité, de la communauté 
LGBTQIA+ dans tous les cinq pays, ainsi qu’une grande prise de conscience, un désir 
et une capacité à s’affirmer dans les domaines des ICC de ses membres. L’enquête 
sur le terrain a également mis en évidence la présence d’alliés clés dans tous les 
pays, à savoir des initiatives culturelles privées ou associatives qui saisissent les 
opportunités offertes par le monde global et la révolution numérique pour s’affirmer 
et qui ont besoin d’un soutien respectueux de leur expérience intersectionnelle.

Sur le plan institutionnel, tous les pays analysés reconnaissent l’importance du 
respect des droits des femmes en ayant ratifié la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) et le 
Protocole de la Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples relatif 
aux droits des femmes (Protocole de Maputo) - à l’exception de Madagascar.

Tous ces pays ont également mis en place un mécanisme de genre institutionnel 
et ont mis en œuvre des politiques publiques visant l’équité et / ou l’égalité 
des genres, dont certaines ont besoin d’être actualisées (Madagascar, 
Seychelles) ou sont en cours d’actualisation (Comores, Mozambique).

© Fondation H
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En ce qui concerne le cadre juridique, 
les cinq pays disposent de lois qui 
promeuvent certains droits spécifiques 
des femmes, par exemple la protection 
contre les violences basées sur le genre, 
le droit de transmettre la citoyenneté 
à ses enfants (Comores, Madagascar), 
la santé de la reproduction et de la 
planification familiale (Madagascar), 
la représentation aux élections 
(Comores, Maurice), la discrimination 
sexuelle et l’égalité des chances 
(Maurice), la protection sociale liée 
au régime contributif (Madagascar), 
l’héritage (Mozambique), l’égalité 
de rémunération et le congé 

parental (Seychelles), entre autres. 

Toutefois, la réalité sur terrain reste 
nuancée par rapport à l’égalité des 
genres et à partir de cette analyse, nous 
pouvons affirmer qu’aucune de ces 

des genres et l’intersectionnalité 
de l’inégalité comme des questions 
urgentes à traiter. En outre, des 
discriminations basées sur le genre 
sont encore la norme dans tous 
les pays, et notamment à Maurice, 
mais pas seulement, la discrimination 
est aussi ethnique et religieuse. 

Enfin, plusieurs indicateurs de 
développement montrent que les 
femmes et les personnes LGBTQIA+ 
sont encore largement exclues 
des opportunités éducatives et 
économiques, dans tous les filières 

ICC, à quelques rares exceptions près.

20 Annexe 3 : Récapitulatif des indices mondiaux de genre pour les cinq pays

Bien que les pays analysés soient très différents en termes sociétaux, politiques 
et économiques20 , même si un passé colonial partagé peut avoir engendré des 

caractéristiques similaires, des résultats communs à tous les pays sont les suivants:

politiques et lois n’aborde la diversité

© Christophe Graz_Mozambique
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Les personnes LGBTQIA+ font 

l’objet de discriminations en termes 

de formation et de participation 

et leur présence dans les ICC 

est difficilement tolérée, voire 

carrément rejetée dans certains pays.

Il existe une division sexuelle, 

horizontale et verticale, dans 

/parmi les filières des ICC

1
La présence de normes sociales 
fondées sur une interprétation 
hétéronormative des religions 
a également entraîné une 
forte discrimination à l’égard 
des personnes LGBTQIA+ 
dans les pays examinés. De 
toutes les filières, celles où 
cette communauté peut le 
mieux s’exprimer est celle 
des arts vivants, en particulier 
la danse, et celle des arts 
visuels, qui n’imposent pas 
une forte exposition publique.

2

Les personnes LGBTQIA+ font 

l’objet de discriminations en 

termes de formation et de 

participation et leur présence 

dans les ICC est difficilement 

tolérée, voire carrément 

rejetée dans certains pays.

La division sexuelle concerne à 
la fois la présence d’hommes et 
de femmes dans les différentes 
filières et leurs différents rôles 
au sein d’une même filière. En 
général, tous les sous secteurs 
analysés dans les différentes 
fillières sont dominés par 
les hommes, à quelques 
exceptions près, comme 
les arts visuels. De même, 
dans tous les sous-secteurs, 
les hommes ont tendance 
à occuper des positions 
élevées dans la chaîne de 
prise de décision, comme 
la gestion et le contrôle 
des initiatives culturelles, 
alors que les femmes sont 
encore très minoritaires 
parmi les gestionnaires. Il 
convient également d’établir 
une distinction fondamentale 
entre les entreprises créatives 
et les entreprises culturelles. 
Les entreprises créatives sont 
celles qui génèrent le plus de 
revenus et où les hommes sont 

les plus présents.
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Il n’existe aucune loi 

régissant le statut de l’artiste 

ou les droits d’auteur et il 

existe un net écart salarial 

entre les femmes et les 

hommes, ainsi que des 

conditions de travail précaire 

qui pénalisent surtout 

les femmes dans toutes 

les filières ICC examinés.

Des initiatives sont en cours dans tous les pays, 
tant de la part de l’UNESCO que de la France, pour 
élaborer des lois nationales régissant le statut de 
l’artiste et les droits d’auteur. Cependant, le chemin 
est encore loin d’être terminé et ce manque, ainsi 
que les stéréotypes existants concernant les rôles 
de genre, ont créé une tendance à l’écart salarial au 
détriment des femmes qui sont moins rémunérées 
pour des rôles similaires à ceux des hommes, dans 
tous les pays et dans toutes les filières analysées. 
En outre, le travail des artistes dans toutes 
ces filières est souvent précaire, temporaire

ou occasionnel. Les artistes sont donc très exposé.e.s à l’instabilité 
économique et à des conditions de travail qui ne sont pas protégées 
en termes, par exemple, de santé et de sécurité au travail, de 
congé parental, de sécurité sociale, etc. Cette situation pénalise 
particulièrement les femmes, qui sont les plus sollicitées par la société 
pour s’occuper de leur famille et qui sont donc souvent contraintes 
d’abandonner leur travail dans des conditions précaires au sein des ICC.

3

La géographie de 

tous les pays impose 

des difficultés de 

déplacement dont 

les femmes souffrent 

principalement à   

 cause des contraintes 

sociétales liées à leur 

rôle communautaire, 

reproductif et de soins

à

Les territoires des pays analysés, tant insulaires que 
continentaux, sont vastes et complexes en termes de 
transports. Le diagnostic a mis en évidence que la 
question de la mobilité pénalise particulièrement 
les femmes dans tous les pays concernés. Ceci est 
principalement dû aux normes sociales qui imposent 
aux femmes de ne pas s’éloigner trop longtemps de 
leur famille et de leur communauté, de ne pas être 
accompagnées par des hommes qui ne sont pas de 
leur famille, en général, et de ne pas se déplacer la nuit.

4
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Il y a peu d’opportunités de formation 

professionnelle dans tous les 

secteurs des ICC dans tous les pays, 

ce qui pénalise particulièrement les 

femmes qui sont peu encouragées à 

poursuivre une carrière dans les arts.

Tous les opérateurs culturels 
et les artistes rencontrés au 
cours de notre enquête ont 
exprimé leur insatisfaction face 
au manque de programmes 
de formation professionnelle 
et à la rareté des structures 
existantes, souvent privées et 
donc difficilement accessibles 
financièrement pour la 
grande majorité des artistes. 
Comme les professions 
artistiques, dans tous les 
secteurs, à l’exception peut-être 
du secteur du patrimoine culturel, 
ne sont pas des professions vers 
lesquelles les familles orientent 
facilement leurs enfants et dans 
lesquelles il n’est pas facile de 
faire carrière compte tenu de 
la concurrence et de la rareté 
des financements, ce manque 
pénalise particulièrement les filles.

5

de mobilité pour les 

artistes, tant au niveau 

régional qu’international, 

et les femmes sont 

p a r t i c u l i è r e m e n t 

pénalisées en raison 

de leur rôle dans la 

famille et la société.

    Il existe peu 

d’opportunités
6

Ce point est lié au point 
4, mais il est différent. 
En effet, outre la 
difficulté de se déplacer 
d’un pays à l’autre, peu 
d’opportunités de 
mobilité artistique 
sont offertes aux 
artistes de la région.

Les femmes artistes 
sont d’autant plus 
pénalisées qu’elles 
sont déjà moins 
présentes sur la scène 
artistique en raison 
de leur rôle social, 
c o m m u n a u t a i r e , 
reproductif et de 
soins, qui les empêche 
de se déplacer de 
manière indépendante 
et en toute sécurité.
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La violence et le harcèlement existent 

dans les ICC et les femmes en souffrent 

de manière disproportionnée par 

rapport à d’autres sujets sociaux.

La révolution numérique constitue une énorme opportunité, en 

particulier pour les femmes, mais son potentiel n’est pas encore exploité.
8

7
sexuel sont de plus en plus souvent signalés 
dans le monde des arts et de la création 
artistique. Cependant, certaines formes de 
violence sont devenues très structurelles et les 
victimes n’en sont pas toujours conscientes. 
Ces violences sont très souvent liées au 
genre et les femmes les subissent de manière 
disproportionnée. Dans certains secteurs des 
ICC, par exemple le cinéma et la musique, ces 
violences sont très fréquentes dans tous les 
pays analysés, et dans une moindre mesure aux 
Comores. Mais le monde des ICC est également 
imprégné d’autres formes de violence, telles que la 
violence morale, psychologique et économique, 
qui doivent être reconnues et éradiquées.

La violence, 
les abus et le 
harcèlement

Dans les cinq pays analysés, il y a une prise de conscience du grand potentiel 

de la révolution numérique pour la production artistique dans toutes 

les filières des ICC. La connaissance des outils et des programmes peut 

accroître considérablement la productivité des artistes. Comme cela a été 

souligné à plusieurs reprises au cours de notre enquête, cette révolution 

numérique représente une grande opportunité en termes de formation, 

d’emploi et de production artistique, en particulier pour les femmes. Dans 
la plupart des pays analysés, en particulier aux Comores, à Madagascar 
et au Mozambique, le taux de pénétration de l’internet reste faible 
et la fracture numérique importante, au détriment des femmes.
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Les stéréotypes de genre affectent la représentation stéréotypée des 

femmes et des hommes, en particulier dans le secteur de l’audiovisuel 

et des arts visuels, ce qui alimente la discrimination fondée sur le genre.

9
Dans tous les pays examinés, comme ailleurs dans le monde entier, les 
stéréotypes de genre sont très largement véhiculés par l’art et la culture, 
qu’il s’agisse de la chanson, de la littérature, du cinéma ou de la publicité. 
Cela cristallise à son tour des rôles préconçus basés sur des stéréotypes 

sexistes, créant ainsi un cercle vicieux. L’art et la culture, en revanche, 
constituent un sésame exceptionnel pour défaire la culture sexiste.

10
Peu d’attention est accordée à la participation 

des personnes en situation de handicap dans 

les ICC, qui sont pour la plupart invisibilisées 

en raison de l’absence de programmes visant 

à les inclure dans le cycle de production 

et de jouissance de l’art et de la culture.

Lors de notre enquête, nous avons 
constaté un manque d’attention à 
l’impératif de ne laisser personne 

pour compte. Bien que tous les 
opérateurs culturels rencontrés 
se soient montrés sensibles à 
l’inclusion des personnes en 
situation de handicap ou ayant 
des besoins spécifiques, dans 
les faits, la quasi-totalité des 
installations visitées ne sont 
pas accessibles à ces personnes. 
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5.  Recommandations    
 stratégiques 

La recommandation sous-jacente de ce diagnostic est de 
s’appuyer sur les théories et pratiques féministes des pays 
analysés et celles issues de la pensée féministe africaine 
intersectionnelle et décoloniale et de les soutenir pour 
amplifier le potentiel des ICC à remettre en cause les relations 
de pouvoir inégales existantes dans tous les domaines politiques,
sociaux et économiques et donc dans toutes les filières des ICC 

que nous avons examinés.
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Des recommandations stratégiques liées aux 
conclusions énoncées au chapitre précédent 

sont exposées ci-dessous.

1. Il est nécessaire de faciliter 
la participation des femmes, 
à tous les niveaux de la chaîne 
de valeur des ICC, qui constitue 
une excellente opportunité, 
pour les entrepreneur.e.s 
des ICC, afin d’accroître leur 
potentiel de transformation 
économique et sociale.

2. Il est important de travailler 
avec les institutions nationales 
sur la culture de l’égalité afin de 
briser la peur de la diversité et de 
promouvoir le droit humain de 
toutes les personnes à travailler 
dans la culture et l’art sans que 
leurs droits ne soient violés.

3. Il est essentiel de travailler avec 
les institutions, les opérateurs et 
les entrepreneur.e.s culturel.le.s 
afin de faire pression pour que 
le statut de l’artiste et le droit 
d’auteur soient rapidement légiférés, 
dans tous les pays de la région. 
Il est également nécessaire de plaider 
en faveur de la structuration du travail 
dans les filières ICC afin de répondre 
aux critères du travail décent.
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4. Il est primordial d’offrir des 
possibilités de mobilité artistique 
aux artistes et en particulier aux 
femmes artistes, vivant dans des régions 
reculées des pays. Et ce, à la fois par le 
biais d’activités du projet et par le biais d’un 
plaidoyer auprès des institutions et d’autres 
acteurs de la coopération internationale pour 
améliorer les transports et la viabilité dans les 
différents pays, ainsi que pour briser les stéréotypes 
liés au genre. Ces opportunités sont essentielles 
pour que le potentiel créatif de ces personnes puisse 
s’exprimer et enrichir toutes les filières de ICC.

5. Il est important de soutenir la formation professionnelle 
des artistes dans tous les secteurs, en accordant une attention 
particulière à la formation des jeunes femmes, notamment celles qui 
vivent dans les régions reculées du pays. De même, il est nécessaire de 
créer des alliances et de plaider pour que les gouvernements nationaux, 
augmentent la formation dans les différents métiers des divers secteurs des ICC, 
dans les écoles professionnelles et les universités, en particulier, en dehors des capitales.

6. Il est essentiel d’augmenter les bourses de mobilité pour les artistes, en 
particulier pour les femmes vivant dans des zones reculées des pays. Il est 
également important d’augmenter les possibilités de résidences artistiques, 
et pas seulement à l’étranger, mais aussi dans les pays de la région et dans les 
pays africains afin de faciliter l’échange culturel et le réseautage dont les arts 

ont toujours bénéficié. 

7. Il est important d’inclure dans la formation de tous les opérateurs 
culturels, ainsi que des entreprises, à tous les niveaux, une formation sur 
la violence, les abus et le harcèlement dans le monde du travail. Cela 
doit aller de pair avec la demande d’élaboration de codes de conduite 
spécifiques à adopter par les ICC pour sensibiliser et lutter contre ce 
phénomène ainsi qu’avec le plaidoyer, pour que les pays qui n’ont pas 
encore ratifié la Convention 190 de l’OIT, sur la violence et le harcèlement 

dans le monde du travail, le fassent au plus vite.



35

© House of Digital Art

8. Il est indispensable 
de cibler la formation 
numérique des artistes 
afin d’accroître leurs 
possibilités de travail grâce 
à l’utilisation des nouvelles 
technologies appliquées à 
la modélisation, aux jeux 
vidéo, à la visualisation 
en 3D et au marketing 

électronique, entre 
autres .

10. 

non seulement de cartographier 
les installations non accessibles, en particulier celles 
du patrimoine culturel, mais aussi de sensibiliser les 
institutions et les opérateurs culturels afin d’activer un 
circuit de professionnalisation de ces opérateurs pour 
accueillir les personnes en situation de handicap ou ayant 
des besoins spécifiques et adapter les installations selon 
les critères d’accessibilité aux normes internationales.

5. Il est important de soutenir la formation professionnelle 
des artistes dans tous les secteurs, en accordant une attention 
particulière à la formation des jeunes femmes, notamment celles qui 
vivent dans les régions reculées du pays. De même, il est nécessaire de 
créer des alliances et de plaider pour que les gouvernements nationaux, 
augmentent la formation dans les différents métiers des divers secteurs des ICC, 
dans les écoles professionnelles et les universités, en particulier, en dehors des capitales.

9. 
Il est 
important 
d’accompagner 
la formation au profit 
des opérateurs culturels 
et des artistes d’une 
sensibilisation à
l’égalité des genres, afin 
d’éviter la reproduction 
de l’inégalité à travers 
les œuvres culturelles.

Il est 
recommandé
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Indice mondial de l’écart entre les sexes, 2022 (Forum 
économique mondial - 146 pays)1

Participation et opportunités économiques
Niveau d’instruction

Santé et survie
Autonomisation politique

Indice   de  l’écart entre les sexes, Rapport sur le développement 
humain 2021-2022 (PNUD – 191 pays) 2

Indice de développement humain
(HDI - classement sur 191 pays)

HDI valeur (2021)
 HDI Femmes (2021)
HDI Hommes (2021)

Indice de développement de genre (GDI – 172 pays) 3
Taux de mortalité maternelle

Taux de natalité chez les adolescents
Pourcentage des sièges au Parlement détenus par des femmes 
Femmes ayant au moins un niveau d’éducation secondaire (% 

25+)
Hommes ayant au moins un niveau d’éducation secondaire (% 

25+) 
Taux d’activité des femmes (% 15+)

Taux d’activité des hommes (% 15+)

Indice des institutions sociales et du genre, rapport mondial 
SIGI 2019 (OCDE – 180 pays) 4
Discrimination dans la famille

Restriction de l’intégrité physique
Accès restreint aux ressources productives et financières

Restriction des libertés civiles

Indice « Les Femmes, l’Entreprise et le Droit, 2022 » (Banque 
mondiale, 190 pays) 5

Mobilité
Milieu de travail

Salaire
Mariage

Parentalité
Entreprenariat

Actifs
Pension 

INDICE COMORES

37

134
(1ère fois)
129
116
87
127

--

156
« moyen »
0,558
0,522
0,585 

0,891 (group 5)
273
58,2
16,7
--

--

32,1
54,5

N.A.

81% (très haut)
28% (moyen)
--
--

65

75
75
100
40
40
75
40
75
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45,3%

51,1% (2021, Enquête 
nationale sur l’emploi
 et le secteur informel)

--

--

--

--

--

--

INDICE COMORES

Indice GINI 2023 (inégalité des revenus, coefficient de 
Gini) 6

Proportion des femmes dans les postes de direction 
(managers) (%) (ODD 5.5.2, OIT) 7

Proportion de femmes aux postes de direction et 
d'encadrement  intermédiaire (%)(ODD 5.5.2, OIT)

Pourcentage d’entreprises dont l’actionnariat est féminin
(Banque mondiale, 2022)  8

Pourcentage d'entreprises dont l'actionnariat est 
majoritairement féminin (% des entreprises) (Banque 

mondiale, ibidem)

Pourcentage d'entreprises ayant une femme à la tête de 
l'entreprise 

(Banque mondiale, ibidem)

Proportion de femmes parmi les travailleurs permanents 
à temps plein (%)

(Banque mondiale, ibidem)

Proportion de femmes parmi les travailleurs permanents 
de la production à temps plein (%) (*entreprises 

manufacturières uniquement)
(Banque mondiale, ibidem)

Proportion de femmes parmi les travailleurs permanents 
à temps plein hors production (%)(*entreprises 

manufacturières uniquement)
(Banque mondiale, ibidem)
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Cadre politique - Egalité des genres 

Politiques publiques
• Politique nationale d’équité et 

d’égalité de genre (PNEEG, 2007). 

Nouvelle politique en finalisation

• Stratégie nationale de lutte contre 

les VBG et feuille de route nationale

Mécanisme institutionnel pour 
l’égalité des

genres

• Commissariat National à la Solidarité, à la 

Protection Sociale et à la Promotion du Genre

• Groupe Thématique Genre (GTG) en 2017, 

regroupant les plateformes des femmes en 

politique, femmes entrepreneures, femmes 

et développement durable et nutrition, 

femmes et lutte contre les violences 

Cadre légale
• Loi N° 05-008/ du 3 juin 2005 relative au Code de 

la famille

• Loi N° 79-012/AF du 12 décembre 1979 portant 

code de la nationalité comorienne (extraits)

• Loi -N° 14-036/AU du 22 décembre 2014, portant 

prévention et répression des violences faites aux 

femmes en Union des Comores

• Loi N°- 07-014/AU du 30 août 2007 portant loi 

remplaçant et modifiant certaines dispositions du 

Code pénal (extraits) 

• Loi N°14-004/AU Code électoral (extraits) qui a 

institué une parité sur les listes municipales

• Loi N°11-007/AU du 9 avril 2009 portant 

Organisation du Scrutin Communal

• La loi N14-036/AU du 22 décembre 2014, portant 

prévention et répression des violences faites aux 

femmes dans l’Union des Comores promulguée par 

le décret N° 15 - 058/PR, du 2 mai 2015.

Lois en vigueur
• Loi N° 86-006/AF du 30 mai 1986 relative au contrat d'association

• Loi N°94-022/AF du 27 juin 1994 relative à la protection du patrimoine culturel national

• Décret N° 21-D13/PR portant promulgation de la loi N°20-033/AU du 29 décembre 2020, portant protection 

du patrimoine national culturel et naturel en Union des Comores

• Décret N° 21-D14/PR portant promulgation de la loi N°20-028 du 29 décembre 2020, autorisant le Président 

de l’UNION des Comores à ratifier la Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et 

empêcher l’importation, l’exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels

Statut de l’artiste
Non

Cadre politique - ICC

Politique culturelle
Non
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Points forts

• Aucun obstacle formel à la participation 

des femmes à la sauvegarde du 

patrimoine culturel ;

• Forte présence des femmes dans la 

transmission et la préservation du 

patrimoine culturel immatériel (exemple 

dans les traditions culinaires) ;

• Participation active des femmes dans 

l’organisation du Grand Mariage (danses, 

chants, broderie des vêtements); 

• Forte participation des femmes dans la 

pratique des danses traditionnelles ;

• Présence des femmes dans la musique, 

surtout en tant que chanteuse ; 

• Présence de femmes dans la danse 

contemporaine (une dizaine);

• Dénonciation des violences basées sur le 

genre (VBG) subies par les femmes. 

Points faibles
• Persistance des stéréotypes de genre 

notamment le rôle des femmes dans le 

milieu familial ;

• Espace public peu accessible aux 

femmes;

• Difficulté des femmes à prendre la parole 

en public ; 

• Mariage et grossesses précoces encore 

fréquents ; 

• Décrochage scolaire élevé chez les filles ; 

• Risque de re-victimation des femmes 

dénonçant les VBG ;

• Sextorsion dans le monde du travail 

créatif et culturel ;

• Faible participation des femmes à tous 

les niveaux de la prise de décision au 

travail dans la sauvegarde du patrimoine;

• Faible reconnaissance des femmes dans 

la sauvegarde du patrimoine naturel ;

• Faible participation des femmes dans les 

arts de la scène ; 

• Non-rémunération des spectacles de 

danses traditionnelles ;

• Stigmatisation des femmes dans la danse 

contemporaine liée à l’utilisation du 

corps. 

Le paragraphe  suivant présente un état des lieux non exhaustif des points forts et 
faibles tirés des entretiens et focus groupes organisés aux Comores, du 18 au 25 

novembre 2022. 
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Indice  mondial  de l’écart entre les sexes, 2022 (Forum économique 
mondial - 146 pays)1

Participation et opportunités économiques
Niveau d’instruction

Santé et survie
Autonomisation politique

Indice de l’écart entre les sexes, Rapport sur le développement 
humain 2021-2022 (PNUD – 191 pays) 2

Indice de développement humain
(HDI - classement sur 191 pays)

HDI valeur (2021)
 HDI Femmes (2021)
HDI Hommes (2021)

Indice de développement de genre (GDI – 172 pays) 3
Taux de mortalité maternelle

Taux de natalité chez les adolescents
Pourcentage des sièges au Parlement détenus par des femmes 

Femmes ayant au moins un niveau d’éducation secondaire (% 25+)
Hommes ayant au moins un niveau d’éducation secondaire (% 25+) 

Taux d’activité des femmes (% 15+)
Taux d’activité des hommes (% 15+)

Indice des institutions sociales et du genre, rapport mondial SIGI 
2019 (OCDE – 180 pays) 4

Discrimination dans la famille
Restriction de l’intégrité physique

Accès restreint aux ressources productives et financières
Restriction des libertés civiles

Indice « Les Femmes, l’Entreprise et le Droit, 2022 » (Banque 
mondiale, 190 pays) 5

Mobilité
Milieu de travail

Salaire
Mariage

Parentalité
Entreprenariat

Actifs
Pension 

42

48

17
94
102
75

143

173 « bas »

0,501
0,490
0,512

0,956 (group 2)
355
119,4
17,2
27,3
29,8
81,5
87,6

48%

57%  (haut)
32% (moyen) 
39% (moyen)
59% (haut)

71,9

75
100
25
80
40
75
80
100

INDICE MADAGASCAR



42,6%

31,8% (2015, Enquête 
nationale sur l’emploi et 
le secteur informel)

31,8% (2015, Enquête 
Nationale sur l'Emploi et 
le Secteur Informel)

24,2% (2022)

21.6% (2022)

37,3% (2022)

33,5% (2022)

34,1% (2022)

64,3% (2022)

INDICE MADAGASCAR

Indice GINI 2023 (inégalité des revenus, coefficient de 
Gini) 6

Proportion des femmes dans les postes de direction 
(managers) (%) (ODD 5.5.2, OIT) 7

Proportion de femmes aux postes de direction et 
d'encadrement intermédiaire (%)(ODD 5.5.2, OIT)

Pourcentage d’entreprises dont l’actionnariat est 
féminin (Banque mondiale, 2022)  8

Pourcentage d'entreprises dont l'actionnariat est 
majoritairement féminin (% des entreprises) 

(Banque mondiale, ibidem)

Pourcentage d'entreprises ayant une femme à la tête de 
l'entreprise 

(Banque mondiale, ibidem)

Proportion de femmes parmi les travailleurs permanents 
à temps plein (%)

(Banque mondiale, ibidem)

Proportion de femmes parmi les travailleurs permanents 
de la production à temps plein (%) (*entreprises 

manufacturières uniquement)
(Banque mondiale, ibidem)

Proportion de femmes parmi les travailleurs permanents 
à temps plein hors production (%)(*entreprises 

manufacturières uniquement)
(Banque mondiale, ibidem)
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Cadre politique - Egalité des genres 

Politiques publiques
• Politique Nationale de Promotion de la 

Femme (2000)

• Plan d’Action National Genre et 

Développement (PANAGED, 2003) Plans 

d’Action Régionaux (PARGED, 2004-

2008)

• Stratégie nationale de lutte contre le 

mariage des enfants pour la période 

(2017-2024)

• Politique et Stratégie sous régionale « 

Genre » pour la région de l’océan Indien 

(2015-2019)

• Plan National d’Action relatif à la

Cadre légale
• Loi n° 2017-043 fixant les règles générales de la 

santé de la reproduction et de la planification familiale 

• Loi n° 2015-38 : Modifiant et complétant certaines 

dispositions de la Loi n°2004-028 du 09 Septembre 

2004 portant Politique Nationale de la Jeunesse

• Loi n° 2016-038 : une réforme du Code de la nationalité 

qui permet aux femmes malgaches de transmettre leur 

nationalité à leurs enfants au même titre que les hommes 

• Projet de loi n° 009/2029 sur la lutte contre les VBG 

Mécanisme institutionnel pour l’égalité des genres
• Caucus et les commissions « genre » au sein du Parlement

• Médiature de la République, le Ministère de la Justice 

• Points focaux genre ont été mis en place dans chaque ministère

• Conseil Communal des Femmes

Lois en vigueur
• Ordonnance n°82-029 relative à la protection, la sauvegarde et la conservation du patrimoine national

• Loi N.56-1106 sur la protection des monuments naturels, des sites et des monuments de caractère 

historique, scientifique, artistique ou pittoresque

• Loi N.62-026 sur le classement des sites

• Ordonnance N.73-050 sur la sauvegarde, la protection et la conservation des biens culturels

• Arrêté interministériel N. 12226/2006 fixant des mesures renforçant la lutte contre la contrefaçon des 

œuvres littéraires et artistiques

• Loi N. 94-036 portant sur la propriété littéraire et artistique

Statut de l’artiste
Non

Cadre politique - ICC

Politique culturelle
Loi n°2021/019 relative à la politique culturelle nationale 

• Loi n° 2017-028 : relative à la politique nationale de 

protection sociale relative au régime non contributif de 

Madagascar

Résolution 1325
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Points forts

• Opportunités de formation dans 

les arts ;

• Valorisation des métiers d’artistes;

 

• Forte participation des femmes 

dans les arts de la scène et les arts 

visuels ; 

• Forte présence des femmes dans 

l’artisanat. 

Points faibles

• Précarité des femmes travaillant 
dans les arts vivants ; 

• Accès difficile à l’éducation pour 
les jeunes filles mères ; 

• Absence de protection sociale et 
d’assurance médicale, entraînant 
des conséquences sur les femmes;

 
• Inégalité de traitement des femmes 

dans le monde du travail ; 

• Manque de coopération entre 
les ministères de la population et 

celui de la culture.

Le paragraphe suivant présente un état des lieux non exhaustif des points forts et 
faibles tirés des entretiens et focus groupes tenus en ligne, du 19 décembre 2022 au 06 

janvier 2023. 
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Indice mondial de l’écart entre les sexes, 2022 (Forum économique 
mondial - 146 pays)1

Participation et opportunités économiques
Niveau d’instruction

Santé et survie
Autonomisation politique

Indice de l’écart entre les sexes, Rapport sur le développement 
humain 2021-2022 (PNUD – 191 pays) 2

Indice de développement humain
(HDI - classement sur 191 pays)

HDI valeur (2021)
 HDI Femmes (2021)
HDI Hommes (2021)

Indice de développement de genre (GDI – 172 pays) 3
Taux de mortalité maternelle

Taux de natalité chez les adolescents
Pourcentage des sièges au Parlement détenus par des femmes 

Femmes ayant au moins un niveau d’éducation secondaire (% 25+)
Hommes ayant au moins un niveau d’éducation secondaire (% 25+) 

Taux d’activité des femmes (% 15+)
Taux d’activité des hommes (% 15+)

Indice des institutions sociales et du genre, rapport mondial SIGI 
2019 (OCDE – 180 pays) 4

Discrimination dans la famille
Restriction de l’intégrité physique

Accès restreint aux ressources productives et financières
Restriction des libertés civiles

Indice « Les Femmes, l’Entreprise et le Droit, 2022 » (Banque 
mondiale, 190 pays) 5

Mobilité
Milieu de travail

Salaire
Mariage

Parentalité
Entreprenariat

Actifs
Pension 

105

111
72
1
102

82

63 « très haut »

0,802
0,789
0,811

0,973 (group 2)
61
24,6
20
64,4
70,8
43,4
70,4

N.A.

53% (haut)
--
19% (bas)
41% (moyen)

89,4

100
100
100
80
60
100
100
75

INDICE MAURICE
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36,8%

39,4% (2021, 
Continuous 
Multi-Purpose 
Household Survey)
 40,4% (2021, 
Continuous 
Multi-Purpose 
Household Survey)

16,9% (2009)

4,9% (2009)

--

30% (2009)

26,5% (2009)

30,8% (2009)

INDICE MAURICE

Indice GINI 2023 (inégalité des revenus, coefficient de 
Gini) 6

Proportion des femmes dans les postes de direction 
(managers) (%) (ODD 5.5.2, OIT) 7

Proportion de femmes aux postes de direction et 
d'encadrement intermédiaire (%)(ODD 5.5.2, OIT)

Pourcentage d’entreprises dont l’actionnariat est 
féminin

(Banque mondiale, 2022)  8

Pourcentage d'entreprises dont l'actionnariat est 
majoritairement féminin (% des entreprises) (Banque 

mondiale, ibidem)

Pourcentage d'entreprises ayant une femme à la tête 
de l'entreprise 

(Banque mondiale, ibidem)

Proportion de femmes parmi les travailleurs permanents 
à temps plein (%)

(Banque mondiale, ibidem)

Proportion de femmes parmi les travailleurs permanents 
de la production à temps plein (%) (*entreprises 

manufacturières uniquement)
(Banque mondiale, ibidem)

Proportion de femmes parmi les travailleurs permanents 
à temps plein hors production (%)(*entreprises 

manufacturières uniquement)
(Banque mondiale, ibidem)
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Cadre politique - Egalité des genres 

Politiques publiques

•  Politique nationale en matière 
de genre 2022-2030
• Stratégie et plan d'action 
nationaux pour l'élimination de 

la violence liée au sexe (2020)

Cadre légale
• Loi sur la discrimination sexuelle, 2005
• Loi de 2008 sur l'égalité des chances 
• Projet de loi sur l'enfance et projet de 
loi sur le handicap (2019)
• Loi sur la protection contre les 
violences domestiques (modifiée en 

2016)

Mécanisme institutionnel pour 

l’égalité des genres

• Ministère de l'égalité des sexes et du bien-être familial 
• Assemblée parlementaire sur l'égalité des sexes 

• Commission des droits de l'homme et Commission pour l'égalité des chances

Lois en vigueur

• The Mauritius Film Development Corporation Act 1986

• The National Library Act 1996

• The National Heritage Trust Fund Act 1997

• The National Art Gallery Act 1999

• The Films Act 2002

• National Heritage Fund Act 2003

• The Copyright Act 2014

Statut de l’artiste

Status of Artist Bill, 2023

Cadre politique - ICC 21

Politique culturelle
Creative Mauritius Vision 2025, 2013 

21 Les politiques publiques du secteur des ICC prennent en compte le genre 



50

Points forts

• Présence non négligeable 

de femmes à des postes 

de décision et direction 

d’écoles supérieures (ENSA 

Nantes, Academy of Design 

and Innovation) ; 

• Forte présence des femmes 

dans l’artisanat ; 

• Existence d’associations de 

femmes artisanes ;

• Opportunité de formations 

au Canada et en France sur 

les techniques artisanales ; 

• Valorisation de l’artisanat 

local par les femmes ; 

• Participation active 

des femmes dans les 5 

compagnies de danse 

contemporaine existante ; 

• Forte présence des filles 

dans les écoles d’art 

graphique.  

Points faibles

• Faible participation des femmes au marché du travail et 

précarité de l’emploi; 

• Tendance à une folklorisation des traditions ; 

• Approche ségrégationniste du patrimoine historique ; 

• Perception du patrimoine comme lié à l’héritage colonial et à 

l’esclavage ;

• Harcèlement du public subies par les danseuses (surtout dans 

les hôtels) ;

• Harcèlement de rue ; 

• Difficulté de circulation des femmes la nuit, dû aux barrières 

sociales et culturelles ;

• Existence de discriminations envers des communautés 

spécifiques ;

• Pratique élitiste de la culture, en dehors de la musique ;

• Discrimination des personnes LGBTIQ par la société et par leurs 

familles ;

• Domination masculine dans le cinéma et les arts graphiques ;

• Faible présence des femmes dans les métiers techniques, tels 

que le son et l’éclairage ; 

• Stigmatisation des métiers liés au genre (costume, maquillage) 

dans l’industrie du cinéma ; 

• Faible présence des femmes dans les écoles d’architecture dû à 

la stigmatisation du métier ; 

• Faible salaire des danseurs et danseuses de sega ; 

• Barrière religieuse et sociale (femmes mères) dans la pratique 

de la danse ; 

• Ségrégation dans les métiers de la danse (Homme producteur 

et chorégraphe ; Femme directrice d’école) ; 

• Dévalorisation des musiciens de sega, perçu comme folklore et 

associé à la population créole ; 

• Faible reconnaissance du théâtre ; 

• Présence de grandes productions étrangères, de type Netflix, 

mais sans réels investissements dans la professionnalisation ; 

• Précarité de l’emploi dans le secteur artistique. 

Le  paragraphe suivant présente un état des lieux non exhaustif des points forts et 
faibles tirés des entretiens et focus groupes organisés à Maurice, du 17 au 29 août 

2022. 
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MOZAMBIQUE



Indice mondial de l’écart entre les sexes, 2022 (Forum économique 
mondial - 146 pays)1

Participation et opportunités économiques
Niveau d’instruction

Santé et survie
Autonomisation politique

Indice de l’écart entre les sexes, Rapport sur le développement 
humain 2021-2022 (PNUD – 191 pays) 2

Indice de développement humain
(HDI - classement sur 191 pays)

HDI valeur (2021)
 HDI Femmes (2021)
HDI Hommes (2021)

Indice de développement de genre (GDI – 172 pays) 3
Taux de mortalité maternelle

Taux de natalité chez les adolescents
Pourcentage des sièges au Parlement détenus par des femmes 

Femmes ayant au moins un niveau d’éducation secondaire (% 25+)
Hommes ayant au moins un niveau d’éducation secondaire (% 25+) 

Taux d’activité des femmes (% 15+)
Taux d’activité des hommes (% 15+)

Indice des institutions sociales et du genre, rapport mondial SIGI 
2019 (OCDE – 180 pays) 4

Discrimination dans la famille
Restriction de l’intégrité physique

Accès restreint aux ressources productives et financières
Restriction des libertés civiles

Indice « Les Femmes, l’Entreprise et le Droit, 2022 » (Banque 
mondiale, 190 pays) 5

Mobilité
Milieu de travail

Salaire
Mariage

Parentalité
Entreprenariat

Actifs
Pension 

34

90
130
16
14

136

185 « bas »

0,446
0,428
0,464

0,922 (group 4)
289
165,8
42,4
10,8
20,2
77,7
78,9

24%

32% (moyen)
15% (bas)
15% (bas)
33% (moyen)

82,5

100
100
50
100
60
100
100
50

INDICE MOZAMBIQUE
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54%

24,3% (2015, Inquérito 
aos Orçamentos 
Familiares)

 22,1%  (2015, Inquérito 
aos Orçamentos 
Familiares)

28,3% (2018)

17.4% (2018)

15,6% (2018)

25,8% (2018)

25,1% (2018)

28% (2018)

INDICE MOZAMBIQUE

Indice GINI 2023 (inégalité des revenus, coefficient de 
Gini) 6

Proportion des femmes dans les postes de direction 
(managers) (%) (ODD 5.5.2, OIT) 7

Proportion de femmes aux postes de direction et 
d'encadrement intermédiaire (%)(ODD 5.5.2, OIT)

Pourcentage d’entreprises dont l’actionnariat est 
féminin

(Banque mondiale, 2022)  8

Pourcentage d'entreprises dont l'actionnariat est 
majoritairement féminin (% des entreprises) (Banque 

mondiale, ibidem)

Pourcentage d'entreprises ayant une femme à la tête 
de l'entreprise 

(Banque mondiale, ibidem)

Proportion de femmes parmi les travailleurs permanents 
à temps plein (%)

(Banque mondiale, ibidem)

Proportion de femmes parmi les travailleurs permanents 
de la production à temps plein (%) (*entreprises 

manufacturières uniquement)
(Banque mondiale, ibidem)

Proportion de femmes parmi les travailleurs permanents 
à temps plein hors production (%)(*entreprises 

manufacturières uniquement)
(Banque mondiale, ibidem)
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  22 Les politiques publiques du secteur des ICC prennent en compte le genre 
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Cadre politique - Egalité des genres 

Politiques publiques
• Politique de genre et stratégie de 

mise en œuvre, 2018

• Stratégie nationale de 

prévention et de lutte contre le 

mariage des mineurs (2016-2019), 

actuellement en cours de révision

• Plan national de prévention et 

de lutte contre la violence basée 

sur le genre (2018-2021) 

• Plan national sur les femmes, la 

paix et la sécurité (2019-2022)

Cadre légale
• Loi sur la prévention des unions précoces, 2019

• Code pénal révisé adopté en 2019 (diverses formes 

de violence, y compris la violence sexuelle, la violence 

physique et le harcèlement sexuel)

• Révision de la loi sur la famille, 2019 (supprimer 

consentement au mariage des mineurs et éliminer 

la grossesse comme condition pour se marier avant 

l'âge de 18 ans)

• Loi successoral (2019)

• Abrogation de l'ordonnance 39/2003 du 5 décembre, 

qui élimine la norme obligeant les filles enceintes à 

suivre automatiquement des cours du soir.

Mécanisme institutionnel 
pour l’égalité des genres

• Ministère du genre, de l'enfance et de l'action sociale • Unités sectorielles de genre 

• Groupe de coordination du genre • Conseil national pour la promotion des femmes 

Lois en vigueur
• Normes constitutionnelles africaines relatives à la culture et à la sauvegarde du patrimoine

• Déclaration des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) sur le retour ou la restitution des 

biens culturels

• Convention africaine sur la conservation de la nature et des ressources naturelles

• Lei N° 10/88 de protecção legal dos bens materiais e imateriais do património cultural moçambicano 

• Lei N°4/94 do Mecenato

• Lei N° 4/2001 de protecção do direito de autor 

• Lei N° 1/2017 do Audiovisual e Cinema

• Regulação do comércio de bens culturais – Decreto N° 10/81

• Lei do Turismo N° 4/2004

• Codigo de Propriedade Industrial. Decreto N° 47/2015

Cadre politique - ICC 22

Politique culturelle
• Politique des industries culturelles et créatives et sa stratégie de mise en œuvre (résolution n° 23/2016), 

dont l'opérationnalisation a été institutionnalisée à partir de la création de l'INICC (décret n° 23/2019)

• Programme national de formation des femmes et des personnes en situation de handicap à la prospection 

des marchés, 2012. 

Statut de l’artiste -   Non 
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Points forts

• Présence croissante des femmes dans 

l’audiovisuel (camera woman) et les 

nouveaux médias ; 

• Reconnaissance des femmes cinéastes 

par leurs pairs masculins ; 

• Production cinématographique liée au 

contexte : héritage et veuvage, condition 

des femmes âgées ;

• Contribution, après l’indépendance, des 

films sur la violence basée sur le genre 

mettant en scène des veuves dans 

l’élaboration du droit de la famille ;

• 300 professionnels enregistrés pour la 

filière de l’audiovisuel ;

• 20 musées localisés dans la capitale ; 

• Forte présence des femmes dans la 

mode et le textile.  

Points faibles

• Accès limité pour les femmes aux TIC, 

fracture numérique liée au faible pouvoir 

d’achat ; 

• Forte présence masculine dans la filière 

cinématographique, notamment dans 

les métiers techniques ; 

• Domination des hommes dans la création 

numérique ;  

• Moins de 40 femmes enregistrées dans 

le secteur de l’audiovisuel ; 

• Ecart de rémunération basée sur le genre, 

dans les filières design, architecture, 

métiers d’arts et artisanat ; 

• Faible présence des femmes dans la 

photographie et sculpture ; 

• Peu de coordination entre les musées ; 

• Absence de formation technique certifiée 

en son, lumière et cadrage ; 

• Manque d’accompagnement dans la 

création d’entreprises, notamment pour 

les femmes travaillant dans la filière 

mode et textile

Le paragraphe suivant présente un état des lieux non exhaustif des points forts et 

faibles tirés des entretiens et focus groupes organisés au Mozambique, du 29 août au 

10 septembre 2023. 
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Indice mondial de l’écart entre les sexes, 2022 (Forum 
économique mondial - 146 pays)1

Participation et opportunités économiques
Niveau d’instruction

Santé et survie
Autonomisation politique

Indice de l’écart entre les sexes, Rapport sur le développement 
humain 2021-2022 (PNUD – 191 pays) 2

Indice de développement humain
(HDI - classement sur 191 pays)

HDI valeur (2021)
 HDI Femmes (2021)
HDI Hommes (2021)

Indice de développement de genre (GDI – 172 pays) 3
Taux de mortalité maternelle

Taux de natalité chez les adolescents
Pourcentage des sièges au Parlement détenus par des femmes 

Femmes ayant au moins un niveau d’éducation secondaire (% 25+)
Hommes ayant au moins un niveau d’éducation secondaire (% 25+) 

Taux d’activité des femmes (% 15+)
Taux d’activité des hommes (% 15+)

Indice des institutions sociales et du genre, rapport mondial SIGI 
2019 (OCDE – 180 pays) 4

Discrimination dans la famille
Restriction de l’intégrité physique

Accès restreint aux ressources productives et financières
Restriction des libertés civiles

Indice « Les Femmes, l’Entreprise et le Droit, 2022 » (Banque 
mondiale, 190 pays) 5

Mobilité
Milieu de travail

Salaire
Mariage

Parentalité
Entreprenariat

Actifs
Pension 

--

--
--
--
--

--

72 « haut »

0,785
--
--

--
53
53,4
22,9
--
--
--
--

--

41% (moyen)
--
--
--

76,3

75
50
75
100
80
75
80
75

INDICE SEYCHELLES
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31,1%

41,8% (2020, Labour 
Force Survey)

40%  (2020, Labour 
Force Survey)

--

--

--

--

--

--

INDICE SEYCHELLES

Indice GINI 2023 (inégalité des revenus, coefficient de 
Gini) 6

Proportion des femmes dans les postes de direction 
(managers) (%) (ODD 5.5.2, OIT) 7

Proportion de femmes aux postes de direction et 
d'encadrement intermédiaire (%)(ODD 5.5.2, OIT)

Pourcentage d’entreprises dont l’actionnariat est 
féminin

(Banque mondiale, 2022)  8

Pourcentage d'entreprises dont l'actionnariat est 
majoritairement féminin (% des entreprises) (Banque 

mondiale, ibidem)

Pourcentage d'entreprises ayant une femme à la tête de 
l'entreprise 

(Banque mondiale, ibidem)

Proportion de femmes parmi les travailleurs permanents 
à temps plein (%)

(Banque mondiale, ibidem)

Proportion de femmes parmi les travailleurs permanents 
de la production à temps plein (%) (*entreprises 

manufacturières uniquement)
(Banque mondiale, ibidem)

Proportion de femmes parmi les travailleurs permanents 
à temps plein hors production (%)(*entreprises 

manufacturières uniquement)
(Banque mondiale, ibidem)
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Lois en vigueur

• Seychelles Heritage Foundation Act of 2006

• Seychelles Heritage Fund Order, 2007

Statut de l’artiste

Non

Cadre politique - ICC 23 

Politique culturelle
The Cultural Policy of the Republic of Seychelles (Ministry 

of Local Government, Sports, Culture), 2004

   

Cadre politique - Egalité des genres 

Politiques publiques

• Politique nationale genre (2016) 

• Plan d'action national pour l'égalité 

des genres (2019)

• Analyse de l'écart entre les genres 

et profil de pays en matière de genre 

(2016)

• Politique de santé génésique (2012)

• Plan opérationnel chiffré pour les 

travailleuses du sexe (2017)

Cadre légale

• Loi sur la violence familiale (protection des 

victimes) (2000)

• Amendements à la loi sur l'emploi de 1995 pour 

inclure l’écart salarial

• Augmentation du congé de maternité de 14 à 16 

semaines et le congé de paternité de 5 à 10 jours 

(2018)

Mécanisme institutionnel pour l’égalité des genres

Gender Secretariat of the Ministry of Family Affairs

23 Les politiques publiques du secteur des ICC prennent en compte le genre 
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Points forts

• 90% des emplois de l’Institut de 

la Culture et de l’Université sont 

attribués à des femmes ;

• Augmentation du nombre de femmes 

dans les filières scientifiques et 

technologiques ;

• 70% des étudiants du Seychelles 

Institute of Arts and Design, sont des 

filles ; 

• Majorité de femmes dans les postes 

de cadres intermédiaires ; 

• Forte participation des femmes dans 

les arts visuels ; 

• Disponibilité de bourses d’études 

supérieures en Malaisie, Cuba, Chine, 

France et Royaume-Uni. 

Points faibles
• 10 % de la population de la population est 

affectée par des addictions graves (héroïne, 

alcool) dont 2% de femmes ;

• Taux élevé de grossesses précoces et/ou 

multiples avant l’âge de 18 ans ;

• 22% des postes de direction sont occupés par 

des femmes ;

• Inégalité salariale importante, les femmes 

sont moins bien payées, de 7000 roupies en 

moyenne ;

• Faible reconnaissance professionnelle des 

femmes dans les arts visuels ; 

• Taux élevé de violences basées sur le genre 

(VBG) mais le sujet reste tabou ; 

• Manque de valorisation des métiers 

artistiques ;

• Domination des hommes dans le monde 

numérique et l’audiovisuel ;

• Diminution du nombre d’hommes embrassant 

une carrière dans la mode ; 

• Vieillissement de la population d’artisan.ne.s ;

• Insuffisance des sources de financement pour 

la production artisanale ;

• Majorité d’hommes dans les postes de 

direction des galeries d’arts et ateliers à Mahe; 

• Précarité de l’emploi pour les femmes dans 

les arts. 

Le paragraphe suivant présente un état des lieux non exhaustif des points forts et 

faibles tirés des entretiens et focus groupes organisés aux Seychelles, du 25 novembre 

au 05 décembre 2023. 
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Référence des indices (Fiche pays)

1 World Economic Forum (2022), Global Gender Gap Report

2 UNDP, Human Development Reports (2021-2022). Gender Inequality Index (GII). L’indice des 

inégalités de genre est un indice composite mesurant le déficit de progrès dans trois dimensions 

du développement humain : santé reproductive, autonomisation et marché du travail, résultant 

d’inégalités de genre (IIG). L’indice, calculé par les Nations Unies, fait partie des indicateurs de 

développement humain (IDH).

3 UNDP, Human Development Reports (2021-2022). Gender Development Index. L'indice de 

développement de genre (IDG) mesure les écarts entre les sexes dans les réalisations en matière de 

développement humain en tenant compte des disparités entre les femmes et les hommes dans trois 

dimensions fondamentales du développement humain - la santé, les connaissances et les niveaux de 

vie - en utilisant les mêmes indicateurs de composantes que dans l'IDH. L'IDH est le rapport entre les 

indices de développement humain calculés séparément pour les femmes et les hommes en utilisant la 

même méthodologie que pour l'IDH.

4 OECD (2019), Social Institutions and Gender Index, SIGI 2019 Global Report

 5 Banque mondiale (2022). Les Femmes, l’Entreprise et le Droit, 2022 https://wbl.worldbank.org/en/

reports

 6 Gini Coefficient by Country 2023. L'indice (ou coefficient) de Gini est un indicateur synthétique 

d'inégalités de salaires (de revenus, de niveaux de vie...). Il varie entre 0 et 1. Il est égal à 0 dans une 

situation d'égalité parfaite où tous les salaires, les revenus, les niveaux de vie... seraient égaux. A l'autre 

extrême, il est égal à 1 dans une situation la plus inégalitaire possible, celle où tous les salaires (les 

revenus, les niveaux de vie...) sauf un seraient nuls. Entre 0 et 1, l'inégalité est d'autant plus forte que 

l'indice de Gini est élevé. Pour faciliter sa compréhension, l’indice est souvent exprimé en pourcentage, 

0 étant égal à 0% et 1 à 100%.

 7 Organisation Internationale du Travail (2022). Labour Market-related SDG Indicators database 

(ILOSDG). ILOSTAT.

  8 World Bank Entreprise Survey (2022).

 



© Jack Beng Thi_Mémoire aux esclaves



63
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